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 n° 268 743 du 22 février 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. UFITEYEZU 

Avenue Broustin 37/1 

1090 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 décembre 2018, par X et X, qui déclarent être de nationalité sénégalaise, 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de 

séjour, prise le 16 novembre 2018. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 8 septembre 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 15 septembre 2021. 

 

Vu l’ordonnance du 10 janvier 2022 convoquant les parties à l’audience du 25 janvier 2022. 

 

Entendue, en son rapport, E. MAERTENS, présidente de chambre. 

 

Entendus, en leurs observations, Me J. UFITEYEZU, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Mme M. GRENSON, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.1. Par l’acte attaqué, la partie défenderesse a déclaré la demande d'autorisation de séjour, introduite 

par la partie requérante, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, irrecevable, 

estimant que « Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle ».  

 

1.2. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen unique de la violation 

« des formalités substantielles ou prescrites à peine de nullité, détournement ou excès de pouvoir ; 

Violation du Principe général de Bonne Administration ; Violation des articles 3 et 8 de la Convention 

Européenne des Droits des Droits de l’Homme (ci-après : la CEDH). Violation de la Convention de New 

York du 20 novembre 1989 relative aux Droits des enfants ».  
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1.3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que l’excès de pouvoir n’est pas un fondement d’annulation 

mais une cause générique d’annulation (article 39/2 de la loi du 15 décembre 1980). Il ne s’agit donc 

pas d’un moyen au sens de l’article 39/69, § 1er, de cette même loi (dans le même sens : Conseil 

d’Etat, arrêt n° 144.164 du 4 mai 2005). Le moyen est dès lors irrecevable en ce qu’il est ainsi pris. 

 

1.3.2.1. Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique 

ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si 

des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure.  

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Le Conseil souligne que si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances 

exceptionnelles, dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il 

n’en est pas moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments 

propres au cas qui lui est soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

1.3.2.2. En l’espèce, il ressort de la motivation de l’acte attaqué que la partie défenderesse a pris en 

considération les éléments invoqués par la partie requérante, dans sa demande d’autorisation de séjour, 

et a exposé les raisons pour lesquelles elle a considéré, dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire, 

que ceux-ci ne pouvaient suffire à justifier l’existence de circonstances exceptionnelles dans son chef. Il 

en est notamment ainsi de la longueur de son séjour et de son intégration, de la scolarité de son enfant, 

de la Convention relative aux droits de l’enfant et des craintes en cas de retour. Cette motivation n’est 

pas utilement contestée par la partie requérante, qui se borne à cet égard à prendre le contre-pied de 

l’acte querellé et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause 

à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de démonstration d’une erreur 

manifeste d’appréciation dans le chef de celle-ci à cet égard, quod non en l’espèce. 

 

1.3.3. Ainsi, s’agissant des craintes de persécutions invoquées en cas de retour, force est de constater 

que la partie défenderesse a bien tenu compte des éléments invoqués à cet égard par la partie 

requérante dans sa demande d’autorisation de séjour, en concluant que cet élément ne pouvait 

constituer une circonstance exceptionnelle dans la mesure où en l’absence de tout nouvel élément, la 

partie requérante se référait à des faits déjà invoqués devant les instances d’asile et qui ont été jugés 

non fondés.  

 

A cet égard, le Conseil rappelle que le champ d'application de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980 est effectivement différent de celui des dispositions de la Convention internationale relative au 

statut des réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951. Il s'en déduit qu'une circonstance invoquée à 

l'appui d'une demande de reconnaissance de la qualité de réfugié et rejetée comme telle peut 

éventuellement justifier l'introduction en Belgique d'une demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois. Cela ne signifie cependant pas qu'il ne serait pas permis à la partie défenderesse de 

constater, sur la base des éléments dont elle dispose, que les faits allégués à l'appui de cette demande 

de séjour n'appellent pas une appréciation différente de celle opérée par les organes compétents en 

matière d'asile.  

 

 

En l’espèce, la partie défenderesse a relevé que « L’intéressée invoque, au titre de circonstances 

exceptionnelles, des craintes liées aux faits à la base de ses demandes d’asile. A ce propos, le Conseil 

du Contentieux des Etrangers rappelle que « la faculté offerte par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 
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1980 ne saurait constituer un recours contre les décisions prises en matière d'asile et que, si le champ 

d'application de cette disposition est différent de celui des dispositions de la Convention de Genève 

relative au statut des réfugiés, du 28 juillet 1951, avec cette conséquence qu'une circonstance invoquée 

à l'appui d'une demande de reconnaissance de la qualité de réfugié et rejetée comme telle peut justifier 

l'introduction en Belgique d’une demande de séjour de plus de trois mois, une telle circonstance ne peut 

toutefois être retenue à l'appui d'une demande formée sur la base de l'article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, si elle a été jugée non établie par une décision exécutoire de l'autorité compétente en 

matière d'asile (...) » (C.C.E. arrêt n° 167 608 du 13.05.2016). Rappelons que l'intéressée a introduit 

deux demandes d’asile respectivement le 22.03.2016 et le 09.04.2018 Celles-ci ont fait l’objet d'une 

décision négative prise par le Conseil du Contentieux des Etrangers le 10.01.2018 et par le CGRA le 

16.08.2018. Et, force est de constater que dans le cadre de la présente demande d'autorisation de 

séjour, l'intéressée n'avance aucun nouvel élément concret et pertinent permettant de croire en des 

risques réels interdisant tout retour au pays d'origine ou de résidence à l'étranger pour y lever 

l’autorisation de séjour requise. Rappelons «qu’il ressort de la jurisprudence administrative constante 

que c'est à l'étranger lui-même qui revendique l'existence de circonstances exceptionnelles à en 

rapporter la preuve, puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui implique que la demande d'autorisation de 

séjour doit être suffisamment précise et étayée, voire actualisée si nécessaire » (C.C.E. arrêt n° 183 231 

du 28.02.2017). Au vu de ce qui précède, les craintes alléguées à l'appui de la présente demande 

d’autorisation de séjour n'appellent pas une appréciation différente de celle opérée par le Commissariat 

Général aux Réfugiés et aux Apatrides et par le Conseil du Contentieux des Etrangers ». Cette 

motivation n’est pas utilement contestée. En effet, l’argumentation de la partie requérante n’a en réalité 

d’autre but que d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments du dossier à celle 

de la partie défenderesse, ce qui excède manifestement ses compétences dans le cadre du contrôle de 

légalité qu’il exerce au contentieux de l’annulation. 

 

En outre, quant à la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, la Cour européenne des droits de 

l’homme considère que « Pour tomber sous le coup de [cette disposition], un mauvais traitement doit 

atteindre un minimum de gravité. L’appréciation de ce minimum est relative par essence ; elle dépend 

de l’ensemble des données de la cause, notamment de la nature et du contexte du traitement, ainsi que 

de ses modalités d’exécution, de sa durée, de ses effets physiques ou mentaux ainsi que, parfois, du 

sexe, de l’âge, de l’état de santé de la victime » (jurisprudence constante : voir, par exemple, arrêts 

Soering du 7 juillet 1989 et Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga c/ Belgique du 12 octobre 2006). En 

l’espèce, la partie requérante ne démontre pas en quoi la délivrance de l’acte attaqué constituerait in 

concreto une mesure suffisamment grave pour atteindre le seuil relatif à un traitement inhumain ou 

dégradant, au sens de l’article 3 de la CEDH.  

 

1.3.4. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que 

l’accomplissement des formalités auprès du poste diplomatique compétent n’oblige pas l’étranger à 

séjourner dans le pays où ce poste est installé mais implique seulement qu’il doit s’y rendre 

temporairement pour y accomplir les formalités requises, au besoin en effectuant entre-temps des 

courts séjours en Belgique. Il en découle qu’en principe, cet accomplissement ne constitue pas une 

exigence disproportionnée puisqu’il n’est imposé à l’étranger qu'une formalité nécessitant une 

séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la 

demande d'être autorisé au séjour plus de trois mois (dans le même sens : CE, n°165.939 du 14 

décembre 2006). La violation alléguée de l’article 8 de la CEDH ne semble, dès lors, nullement 

démontrée en l’espèce. 

 

1.3.5. S’agissant de la scolarité de l’enfant de la requérante, une simple lecture de la décision attaquée 

permet de constater que les éléments relatifs à la scolarité de ce dernier et à son droit à l’éducation ont 

été effectivement et adéquatement pris en compte dans la motivation de la décision entreprise, qui n’est 

pas utilement contestée en l’espèce. 

 

En effet, la partie requérante n’apporte aucun élément attestant que la scolarité de son enfant ne 

pourrait avoir lieu au pays d’origine. Le Conseil entend également souligner que sont des circonstances 

exceptionnelles au sens de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, toutes circonstances qui rendent 

impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de l'étranger dans son pays d'origine pour y 

accomplir les formalités nécessaires à  l'introduction d'une demande d'autorisation de séjour. La 

scolarité de l’enfant de la partie requérante ne peut constituer, à elle seule, une circonstance 

exceptionnelle au sens de l’article 9bis précité, car on ne voit pas en quoi cet élément empêcherait la 

réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation 

requise. Le Conseil d’Etat a déjà jugé que « le changement de système éducatif et de langue 
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d’enseignement est l’effet d’un risque que les requérants ont pris en s’installant en Belgique alors qu’ils 

savaient n’y être admis au séjour qu’à titre précaire, contre lequel ils pouvaient prémunir leurs enfants 

en leur enseignant leur langue maternelle et ne constitue pas une circonstance exceptionnelle » 

(Conseil d’Etat, n° 135.903 du 11 octobre 2004), jurisprudence qui est totalement applicable en 

l’occurrence. 

En tout état de cause, le Conseil constate que la partie requérante reste en défaut de démontrer une 

erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard et rappelle qu’il ne lui 

appartient pas à cet égard de substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse.  

 

S’agissant de la violation de la Convention relative aux droits de l’enfant, le Conseil rappelle que les 

dispositions de ces Conventions n’ont pas de caractère directement applicable et n’ont donc pas 

l’aptitude à conférer par elles-mêmes des droits aux particuliers dont ces derniers pourraient se 

prévaloir devant les autorités nationales, administratives ou juridictionnelles, sans qu’aucune mesure 

interne complémentaire soit nécessaire à cette fin et qu’elles ne peuvent pas être directement 

invoquées devant les juridictions nationales car elles ne créent d’obligations qu’à charge des Etats 

parties. 

 

1.3.6. S’agissant de la violation du principe de proportionnalité, le Conseil rappelle le principe de 

proportionnalité suppose qu’il existe un rapport raisonnable et de proportionnalité entre les motifs de fait 

de l’acte et son objet. Or, en l’espèce, la partie requérante ne démontre pas la violation de ce principe. 

 

Pour le surplus, le Conseil rappelle que les circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9, alinéa 

3, de la loi du 15 décembre 1980, sont des circonstances qui rendent particulièrement difficile ou 

impossible le retour des intéressés dans leur pays d’origine ou de résidence antérieure pour y lever 

l’autorisation de séjour par la voie normale. Ainsi définies, ces « circonstances exceptionnelles » ne 

sauraient être confondues avec des considérations d’opportunité déduites des avantages et 

inconvénients comparés que représenterait, pour la requérante, l’introduction d’une demande 

d’autorisation de séjour en Belgique ou à l’étranger. 

 

1.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 

 

2. Entendue à sa demande expresse à l’audience du 25 janvier 2022, la partie requérante revient sur 

deux griefs développés dans sa requête, liés à la violation de l’article 3 de la CEDH et à la circonstance 

que pour la partie requérante le fait de retrouver sa famille en Belgique doit être considéré comme une 

circonstance exceptionnelle. Ce faisant la partie requérante ne développe aucun argument de nature à 

renverser les constats posés au point 1. du présent arrêt, en manière telle qu’il convient de les 

confirmer. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique  

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux février deux mille vingt-deux par : 

Mme E. MAERTENS, présidente de chambre,  

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      E. MAERTENS 


